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SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DU VUACHE 

Vulbens, le jeudi 22 janvier 2026 
 

COMITE SYNDICAL DU 21 JANVIER 2026 A DINGY-EN-VUACHE 
 

COMPTE-RENDU 
 

Nombre de délégués en exercice : 22 
Nombre de délégués présents : 13 
Nombre de délégués votants : 13 
Date de convocation : 14 janvier 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt et un janvier à dix-huit heures, le Comité, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique sur la commune de Dingy-en-Vuache, sous la présidence de madame Sylvie 
RINALDI, Présidente. 
 

Présents : MERY L. (Chaumont), CHAUMONTET D. (Chaumont), ROTH J.-L. (Chênex), LAPRAZ L. 
(Chevrier), MIANI V. (Clarafond-Arcine), ARGAUD C. (Dingy-en-Vuache), PERROTIN C. (Dingy-en-
Vuache), FOL Y. (Savigny), CESMAT F. (Savigny), EXCOFFIER D. (Valleiry), SOGNO E. (Valleiry), 
BARBIER C. (Viry), RINALDI S. (Vulbens),  
Excusés : VALLENTIEN J. (Chênex), CHATELAIN C. (Chevrier), KOCH V. (Clarafond-Arcine), 
FUHRMANN P. (Jonzier-Epagny), DUPARC J. (Jonzier-Epagny), BARANSKI F. (Valleiry), MARTINET 
S. (Vers), LAUREAU P. (Vers), DUPONT L. (Viry), FOL C. (Vulbens), RIESEN J. (ONF), 
Invités : RIGAL O. (Dingy-en-Vuache), BORDON J. (SEPNS), PREVOST C. (LPO), PATRY S. (SIV) 

 

 
Madame la Présidente accueille les membres du Comité syndical dans le Chalet de la Sirène à Dingy-
en-Vuache et laisse la parole à Olivier Rigal, adjoint à Dingy-en-Vuache et membre de l’association L »a 
Sirène », qui souhaite la bienvenue au SIV. 
 
Le quorum étant atteint, Madame la Présidente expose l’ordre du jour : 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

- 18h à 18h10 : Accueil du Comité syndical et de ses invités. Désignation du secrétaire de séance 
et approbation du compte-rendu de la séance du 03/12/25, 

- 18h10 à 18h30 : Délibérations : 
o Reprise anticipée des résultats 2025, 
o Vote des Contributions communales et du Budget primitif 2026, 
o Rémunération accessoire 2025 de Madame Jocelyne Debulle, 
o Aide du Département de la Haute-Savoie pour l’entretien des itinéraires de promenades 

et de randonnées en 2026, 
- 18h30 à 19h : Bilan 2020 / 2026 du SIV par Stéphane Patry, 
- 19h à 19h30 : Bilan floristique du Vuache par Jacques Bordon, 
- 19h30 à 19h45 : Questions diverses : Festival TEC à Saint-Julien en Genevois, Programme des 

animations hivernales, Future piste cyclable à Viry, Elections municipales, etc. 
- 19h45 à 20h : Remerciements. 
- 20h30 à 21h : Questions diverses : Nouveau Site Internet, Bilan 2023 des plantations d’arbres 

fruitiers, Comité de pilotage Natura 2000 /ENS, Festival TEC à Saint-Julien en Genevois, 
Programme des animations hivernales, Prochaine réunion du Comité syndical, etc. 
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Louis Lapraz est désigné secrétaire de séance. 
 
L’assemblée à l’unanimité approuve le compte-rendu de la séance du 03/12/25. 
 
 
DELIBERATIONS : 
 
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2025 : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que, conformément à l’article L 2311-4 du code général 
des collectivités territoriales, les résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le Comité syndical 
après constatation des résultats définitifs lors du vote du Compte Financier Unique*. 

*Le Compte Financier Unique (CFU) est un document budgétaire qui remplace à la fois le compte de 
gestion et le compte administratif. 

Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant adoption du CFU, le Comité syndical peut alors, 
au titre de l’exercice clos et avant adoption du CFU, procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La 
reprise est justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel accompagnée d’une balance et d’un 
tableau des résultats d’exécution du budget, ainsi que de l’état des restes à réaliser au 31 décembre. 

Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement, 
ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au budget primitif du syndicat. 

Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. Il est proposé au Comité syndical de 
reprendre par anticipation les résultats 2025, c’est-à-dire constater le résultat de clôture estimé de 2025 
et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2026. 

Si le CFU venait à faire apparaître une différence avec les moments reportés par anticipation, l’assemblée 
délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise des écarts dans la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du CFU et en tout état de cause avant la fin de l’exercice 2026. Les résultats 
de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 

SECTION INVESTISSEMENT 

  

EXCEDENT 2024 24 408,21 € 

DEPENSES 2025 36 762,25 € 

RECETTES 2025 40 636,28 € 

RESULTAT EXERCICE 2025 3 874,03 € 

RESULTAT CUMULE FIN 2025 28 282,24 € 

  

SECTION FONCTIONNEMENT 

  

EXCEDENT 2024 59 571,91 € 

DEPENSES 2025 176 068,48 € 

RECETTES 2025 167 457,77 € 

RESULTAT EXERCICE 2025 -8 610,71 € 

RESULTAT CUMULE FIN 2025 50 961,20 € 

  

EXCEDENT GLOBAL 2025 79 243,44 € 
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CONTRIBUTIONS COMMUNALES 2026 : 
 
Sur proposition de Madame la Présidente, le comité à l’unanimité adopte la répartition des contributions 
communales 2026 (présentée ci-dessous), avec un coût par habitant fixé à 4.20 € : 
 

  Population totale* TOTAL 2026 

Chaumont 567 2 381,40 € 

Chênex 805 3 381,00 € 

Chevrier 766 3 217,20 € 

Clarafond-Arcine 1092 4 586,40 € 

Dingy-en-Vuache 833 3 498,60 € 

Jonzier-Épagny 960 4 032,00 € 

Savigny 1 071 4 498,20 € 

Valleiry 5 330 22 386,00 € 

Vers 993 4 170,60 € 

Viry 5 898 24 771,60 € 

Vulbens 1 839 7 723,80 € 

TOTAL 20 154 84 646,80 € 
 
*Population légale au 1er janvier 2026 (données INSEE) 
 
 
BUDGET PRIMITIF 2026 : 
 
L’assemblée adopte avec 12 voix pour et 1 abstention le Budget primitif 2026 qui s’équilibre en dépenses 
et en recettes comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :   255 000 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :   83 700 € 
 
Elle autorise également l’ordonnateur à effectuer les virements de crédits entre chapitres d’une même 
section. 
 
 
REMUNERATION ACCESSOIRE 2025 DE MADAME JOCELYNE DEBULLE : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que Madame Jocelyne DEBULLE, comptable à la mairie 
de Vulbens, effectue chaque année pour le syndicat l’ensemble des opérations de comptabilité. 
 
Par conséquent et compte tenu de la qualité du travail qui est réalisé, Madame la Présidente propose de 
verser à Madame Jocelyne DEBULLE une rémunération accessoire pour l’année 2025, équivalent à 50 
heures de travail au taux horaire de 18 €. Le montant brut à verser à l’intéressée s’élève donc à 900 €. 
 
Après avoir délibéré, le comité à l’unanimité : 
1) APPROUVE la proposition de Madame la Présidente, 
2) DECIDE de verser à Madame Jocelyne DEBULLE une rémunération accessoire 2025 brut de 900 €. 
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AIDE DU CD74 POUR L’ENTRETIEN DES SENTIERS PDIPR 2026 : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le SIV est la collectivité gestionnaire du réseau des 
sentiers inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 
 
Pour cela, le SIV s’engage à assurer l’entretien des sentiers inscrits au PDIPR (débroussaillage, élagage, 
fauchage, piochage, mise en sécurité, pose ponctuelle de balisage…) en mobilisant en interne ou en 
externe les ressources nécessaires garantissant la qualité de passage du réseau PDIPR en toute 
sécurité. 
 
En contrepartie, le Département de la Haute-Savoie (CD74) apporte une aide forfaitaire pour l’entretien, 
qui s’élève à 300 € HT/km sur 3 ans pour les Sentiers d’intérêt Départemental de niveau 1 (SID1), à 200 
€ HT/km sur 3 ans pour les SID2. Le financement est assuré par la collectivité pour les SIL (Sentiers 
d’intérêt local). 
 
Elle présente ensuite les modalités de l’entretien et le plan de financement pour 2026. 39 km de sentiers 
sont classés en SID1, soit 39 X 300/3 = 3 900 €. 82.1 km de sentiers sont classés en SID2, soit 82.1 X 
200/3 = 5 473.33 €. Soit une aide départementale attendue à hauteur de 9 373.33 €. 
 
Entendu l’exposé, après avoir délibéré, le comité à l’unanimité : 
1) APPROUVE les modalités de l’entretien et le plan de financement pour 2026, 
2) SOLLICITE le CD74 pour une aide à l’entretien des sentiers inscrits au PDIPR pour l’année 2026, 

dont le montant attendu s’élève à 9 373.33 €. 
 
 
BILAN 2020 / 2026 DU SIV : 
 
Présentation par Stéphane Patry, dont voici un résumé : 
 
Bien que le début du mandat ait été un peu « chahuté » par la pandémie de Codiv-19, limitant notamment 
les animations et les sorties découvertes sur le territoire, le bilan d’activités du Syndicat Intercommunal 
du Vuache (SIV) est aujourd’hui plus que satisfaisant et nous vous proposons ici de revenir sur les plus 
belles réalisations de ces six années écoulées. 
 

• 74 km d’itinéraires supplémentaires ! 
 
Tout en maintenant la qualité du réseau de sentiers existants (notamment grâce aux agents techniques 
mis à la disposition du SIV par le Syndicat Mixte du Salève), le territoire s’est enrichi de cinq nouvelles 
boucles balisées (trois pédestres, une VTT et une équestre) et deux liaisons : Maison Neuve – 
Bellossy (avec un balisage pédestre) et la connexion VTT entre la Grande Traversée du Jura (GTJ) et la 
Grande Traversée des Alpes (Les Chemins du Soleil) par Eloise (Pont de Grésin), Clarafond-Arcine et 
Chaumont. 
 
De nombreux équipements ont également été installés pour améliorer l’accueil des randonneurs : 
nouveaux panneaux de départ, nouvelles tables de pique-nique (et bancs) en plastique recyclé, 
nouveaux mobiliers d’interprétation (notamment à Valleiry et à Viry, pour découvrir l’histoire de la 
frontière). Photo 
Des travaux conséquents de remise en état des chemins ont par ailleurs été réalisés sur certaines 
portions dégradées, notamment sur le GR 5 « Balcon du Léman » (qui emprunte la crête du Vuache) et 
sur le GR 965 « Sur les pas des Huguenots » à Valleiry. 
De 2020 à 2026, la diversification de l’offre de randonnée dans le Pays du Vuache a été étroitement liée 
à la politique départementale « PDIPR », qui a renforcé son accompagnement auprès de notre 
collectivité. Un nouveau Schéma Directeur de la Randonnée est d’ailleurs en cours d’instruction (période 
2026 – 2030). Il projette la création de douze nouveaux itinéraires ! 
Enfin, un remerciement tout particulier est adressé aux neufs stagiaires du SIV (37 semaines de 
stages !) qui sont venus en soutien de l’équipe technique pour entretenir les sentiers et poser les 
équipements. 
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• Des espaces naturels maintenus en bon état de conservation, avec l’aide de nombreux 
bénévoles : 

 
Après l’aménagement du territoire, la seconde mission du SIV a été de poursuivre son action pour 
protéger et conserver les milieux naturels remarquables du Pays du Vuache. 
Rappelons que le SIV a aujourd’hui en charge la gestion de 10 sites labélisés ENS (Espaces Naturels 
Sensibles) et de 4 APPB (biotopes protégés par arrêtés préfectoraux). Depuis le 1er janvier 2025, il 
cogère le site Natura 2000 du « Massif du Mont-Vuache » avec la Région Auvergne Rhône-Alpes. 
Aux côtés des associations de protection de la nature (France Nature Environnement, Ligue pour la 
Protection des Oiseaux, Groupe Herpétologique Rhône-Alpes et Apollon74) et des partenaires privés 
(Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc et Fondation Somfy), le SIV a organisé en 6 ans 33 journées de 
terrain, mobilisant 718 bénévoles ! 
 
Ces chantiers participatifs permettent de restaurer et d’entretenir de nombreux milieux naturels. Ils 
consistent généralement à arracher les espèces invasives (Solidage géant), à débroussailler les secteurs 
envahis par les ligneux, à maitriser l’avancée des lisières et à ramasser les déchets de coupes (mis en 
tas en périphérie des sites). Ce mode de gestion a l’avantage d’être peu couteux et de mobiliser une 
main d’œuvre conséquente. Il participe également à l’effort de sensibilisation, en impliquant 
concrètement les habitants du territoire. 
Pour des interventions plus spécifiques, le SIV a fait appel à des entreprises de broyage forestier ou à 
l’ISETA (Institut des Sciences de l’Environnement et des Territoires d’Annecy). Ce partenariat entre le 
Lycée agricole de Poisy et le SIV, initié il y a une vingtaine d’année, permet d’allier « gestion de milieux 
naturels » et « formation professionnelle ». Les travaux sont habituellement réalisés par les étudiants du 
Bac Pro GMNF (Gestion des Milieux Naturels et de la Faune). 
 
Merci aux partenaires financiers qui soutiennent généreusement les programmes d’actions du SIV en 
faveur des espaces naturels, et notamment France Nation Verte et le Fonds Electricité Vitale Vert. 
 
Le SIV a par ailleurs poursuivi sa politique d’acquisitions foncières. 13 nouvelles parcelles ont été 
acquises de 2020 à 2026 (bas marais alcalins, boisements riverains de sites gérés, etc.) portant la 
surface totale des propriétés syndicales à 21, 5 ha ! 
 
Enfin, un Projet Agroenvironnemental et Climatique (PAEC) « Salève Vuache Usses », a démarré en 
2023 pour une durée de cinq ans. Ce PAEC est porté par le SMS, en partenariat avec le SIV et le Syndicat 
de rivières les Usses (Syr’Usses). Il s’étend sur le périmètre des trois sites Natura 2000. 
24 exploitations sont à ce jour engagées dans le dispositif, pour une surface de 870 ha environ, avec six 
mesures ouvertes : deux sur la gestion par le pâturage, deux sur la protection des espèces et deux sur 
la préservation des milieux humides. Total des MAEC 2023 - 2027 : 445 500 € ! 
 

• Vuache et Salève toujours au chevet des vergers traditionnels ! 
 
Initiée il a maintenant presque 30 ans, cette opération continue de séduire la population (38 communes 
concernées), avec la diversité des services publics qu’elle propose : tailles d’arbres fruitiers (restauration 
et/ou entretien), formations à la taille et au greffage, transformation des fruits en jus et en compotes, 
aides à la plantation de variétés traditionnelles et/ou locales, animations autour des vergers traditionnels, 
etc. Pour le secteur Vuache, le bilan est très positif avec : 

o 518 arbres taillés : 158 poiriers, 266 pommiers et 94 autres (pruniers, cerisiers, etc.) 

o 63 propriétaires de vergers formés par l’association des Croqueurs de pommes de Haute-Sa-

voie ou les techniciens du SIV 

o 582 enfants (22 classes) sensibilisés lors d’animations scolaires dans les vergers communaux 

o 62 tonnes de fruits collectés (pommes et poires) et plus de 34 000 bouteilles de jus de 

pommes et de cidre fabriquées (chiffres pour Vuache + Salève) 

o 5 rencontres autour des Vergers Traditionnels organisées 

o 323 arbres plantés, 291 sur le domaine privé et 32 sur le domaine public 
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• Un patrimoine local toujours mieux valorisé ! 
 
Mission centrale du SIV, la valorisation du patrimoine du Pays du Vuache a été déclinée, durant ces six 
années, en diverses opérations : 

• La création et la pose de nouvelles tables de lecture : sur la Gélinotte des bois (oratoire Sainte-

Victoire), sur la faune sauvage (bord du Rhône à Cologny), sur le Golet du Pet (Dingy-en-Vuache), 

sur les pierres mystérieuses (Vers), etc. 

• L’installation de divers panneaux de sensibilisation et de réglementation 

• L’organisation de 34 sorties découvertes des ENS, au bénéfice de 462 participants 

• L’animation de stands sur les richesses du Pays du Vuache, présentant les sentiers de ran-

donnée, le patrimoine naturel, l’histoire du territoire … à Saint-Julien en Genevois, à Valleiry et 

sur le Salève 

• Des animations « Corridors Biologiques » pour les enfants des écoles du Vuache : 41 classes 

concernées (1017 élèves) 

• Des journées de nettoyage dans les communes au printemps et/ou à l’automne, permettant de 

mobiliser 563 participants 

• Une animation spécifique annuelle « Le verger une nature à déguster » à Jonzier-Epagny, ras-

semblant sur 6 ans 173 participants 

• La participation à « Rando Vuache » en 2022, 2023 et 2025 : 63 classes concernées (1500 en-

fants !) 

• L’accueil des étudiants de la région : Bac Pro, BTS, Université, etc. 

• Une nouvelle exposition itinérante sur « Les rencontres animales … le jeu de l'amour et du 
hasard » 

• L’édition de nouveaux guides et de bulletins d’information trimestrielle (l’écho du Vuache no-
tamment) 

• Et enfin la participation à divers suivis scientifiques (protocole Rhoméo, Syrph The Net, Phéno-

clim, etc.) 

 

BILAN FLORISTIQUE DU VUACHE : 
 
Présentation par Jacques Bordon. 
 
Notre catalogue, publié en 2016 citait environ 1100 plantes observées depuis la fin du 19èmesiècle. Depuis 
les prospections ont continué et ont permis d’ajouter 62 nouveautés pour le massif et de préciser le statut 
de nombreuses données. Un supplément accompagné d’un erratum a été publié en 2022 dans la revue 
SAUSSUREA de la Société botanique de Genève. 
 

• Des nouveautés pour la flore du Vuache / 62 espèces, dont : 
o Le Souchet robuste (Cyperus eragrostis) 
o Le Scirpe à trois angles (Schenoplectus triqueter) 
o La Picride fausse vipérine (Helminthotheca echioides) 
o La Nigelle de Damas (Nigella damascena) 
o Le Thym commun ou Thym de Provence (Thymus vulgaris) 
o Le Jonc brun foncé (Juncus alpino-articulatus ssp fuscoater) 
o Le Laurier-cerise (Prunus laurocerasus) 
o L'Aigremoine élevée ou Aigremoine odorante (Agrimonia procera) 

 

• Des espèces retrouvées : 
o La Barbarée commune ou Barbarée vulgaire (Barbarea vulgaris) 
o La Digitale à grandes fleurs (Digitalis grandiflora) 
o La Ronce tomenteuse ou Ronce blanchâtre (Rubus canescens) 
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• Des stations nouvelles : 
o Le Gnaphale dressé ou Micrope droit (Bombycilaena erecta) – Alpages du Vuache 

(Chaumont) 
o La Spiranthe d'automne (Spiranthes spiralis) - Entremont (Clarafond-Arcine) 
o L'Aster amelle ou Marguerite de la Saint-Michel (Aster amellus) - Entremont (Clarafond-

Arcine) 
 

• Des plantes dont la seule localité haut-savoyarde est le Vuache : 
o La Fraxinelle blanche (Dictamnus albus) – Chaumontet (Chaumont) 
o Le Buplèvre élevé (Bupleurum praealtum) – Entremont (Clarafond-Arcine) 
o Le faux nénuphar (Nymphoides peltata) – Dauzet (Chaumont) 
o Le Peucédan à feuilles de Cumin (Dichoropetalum carvifolia) - Dauzet (Chaumont) 

 

• Plantes présentes dans au plus 6 localités haut-savoyardes : 
o L'hélianthème des Apennins (Helianthemum apenninum) 
o Le Thésium à feuilles de lin (Thesium linophyllon) 
o Le pigamon de Bauhin (Thalicrum simplex ssp tenuifolium) 
o Le Scirpe à trois angles (Schenoplectus triqueter) 
o L'Armoise blanche (Artemisia alba) 
o La Serratule à tiges nues (Klasea nudicaulis) 
o Le Plantain toujours vert ou Herbe aux puces (Plantago sempervirens) 
o La Clypéole (Clypeola jonthlaspi) 

 

• Et toujours … 
o Le Lis orangé (Lilium bulbiferum ssp croceum) 
o Le Bulbocode printanier (Colchicum bulbocodium) 

 

• Un espoir : 
o L’Orchis géant (Himantoglossum robertianum) 

 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Festival TEC à Saint-Julien en Genevois : Pour la quatrième fois, le SIV participera au festival de la 
Transition Environnementale Citoyenne (TEC), qui se déroulera le samedi 31 janvier 2026 de 10h à 18h 
à L'ARANDE (24, grande rue 74160 St Julien-en-genevois). L’occasion de tenir un stand et de présenter 
les richesses du Pays du Vuache (sites naturels et aménagements pour la randonnée). 
 
Programme des animations hivernales : 
 

- Chantiers participatifs en faveur des espaces naturels : 
 
Cet hiver, le SIV vous propose de participer à trois chantiers d’entretien bénévoles en faveur des 
espaces naturels du territoire : 

• Samedi 7 février de 9h à 14h : Chantier participatif « Crapauducs et entretien de Mares » - 
Viry : installation de dispositifs anti-écrasement (filets) le long des routes départementales et 
entretien des mares dans le Bois de la Rippe. Repas tiré du sac. 

• Vendredi 27 février de 9h à 14h : Chantier participatif « Bois du Ban » - Viry : entretien du 
site (débroussaillement) et création de gouilles et de mares pour le Sonneur à ventre jaune. 
Repas tiré du sac. 

• Lundi 2 mars de 9h à 13h : Chantier participatif « Prairie sèche des Tirées et du Grand Nant » 
- Jonzier-Epagny et Minzier : débroussaillement, ramassage et mise en tas des produits de la 
coupe. Repas tiré du sac. 

 
Inscriptions obligatoires auprès de l’association de protection de la Nature « Apollon74 » au 04 50 43 63 
66 ou apollon74@apollon74.org 
 
 

mailto:apollon74@apollon74.org
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- Stage de formation à la taille des arbres fruitiers : 
 
Dans le cadre de son programme d’actions pour la sauvegarde des vergers traditionnels, le SIV 
vous propose un stage de formation à la taille des arbres fruitiers. 
Celui-ci aura lieu les vendredi 6 et 13 mars, de 9h à 17h, avec une première journée 
« théorique » en présence de l’association des Croqueurs de Pommes de Haute-Savoie, puis une 
seconde journée « pratique » encadrée les techniciens spécialisés du Syndicat Mixte du Salève 
(SMS). 
Ce stage de formation est payant : 80 € / personne. Renseignements et inscriptions auprès du 
SIV au 04 50 04 62 89 ou syndicat.vuache@orange.fr 

 
Future piste cyclable à Viry : Le SIV souhaite âtre associé à la conception de ce futur aménagement, 
notamment à proximité de l’Ecopont de Viry, afin de s’assurer que la fonctionnalité du corridor biologique 
ne sera pas impactée (barrières, éclairage, etc.) 
 
Elections municipales : Les élections municipales et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 
2026. Pour chaque commune, deux délégués titulaires et un délégué suppléant seront à élire lors de la 
première (ou la seconde) réunion du nouveau Conseil municipal. 
Le SIV a préparé un document de synthèse sur le fonctionnement de la structure, qui sera adressé 
prochainement à toutes les communes. Merci par avance de bien vouloir le diffuser aux nouveaux(elles) 
conseillers(ères) municipaux(ales), dès qu'ils(elles) seront élus(ues). Cela facilitera l'engagement des 
délégués au SIV. 
Si parmi ces futurs délégués, il y a des candidats(es) pour siéger au bureau (présidence, vice-présidence 
ou membre), merci de nous le faire savoir. 
 
 
Pour conclure, Madame la présidente remercie vivement toutes les personnes qui l’ont accompagné 
durant ces deux mandats. Elle se félicite du grand nombre de projets qui ont été menés à bien, avec les 
délégués et les salariés, concernant notamment la restauration et l’entretien du Vuache, afin de maintenir 
une belle biodiversité. 
Grâce au travail organisé et efficace de Stéphane Patry, elle a pris beaucoup de plaisir à occuper le poste 
de présidente durant ces six dernières années. Après tout cet enrichissement personnel, elle informe 
l’assemblée qu’elle laisse son poste de présidente du SIV. 
 
 
L’ensemble des points d’ordre du jour ayant été abordés, la séance est levée à 20h et les participants 
sont conviés à un repas offert par le SIV. 
 
 
La Présidente,        Le Secrétaire de séance, 
Sylvie Rinaldi         Louis Lapraz 

mailto:syndicat.vuache@orange.fr

